
Le CHSCT : 
une nouvelle instance à saisir 

 

 

Le CHSCT qu’est-ce que c’est ? 
 
Les Comités Hygiène et Sécurité existaient antérieurement mais en les 
transformant en Comités Hygiène Sécurité et Conditions de Travail, le 
législateur a étendu leur champ de compétences à la question des 
conditions de travail. Il a ainsi accordé aux représentants du personnel 
un certain pouvoir d’investigation et d’interpellation. En cela la Fonc-
tion publique et l’Education Nationale se sont globalement alignées sur 
le code du travail dans le domaine de la sécurité et de la santé des sala-
riés. C’est une avancée importante par rapport à la situation anté-
rieure. 
 
Le CHSCT se décline à trois niveaux, ministériel, académique et dépar-
temental. 

 
 
 
 

 

Dans le Morbihan, 
le CHSCT est instal-
lé et opérationnel 
depuis le 25 octo-
bre 2012. 

 

Qui siège au CHSCT du Morbihan ? 
 
La DASEN qui le préside, le secrétaire général 
de l’inspection académique, le médecin de pré-
vention, l’assistant social des personnels, l’as-
sistant de prévention, l’inspecteur santé et sé-
curité au travail et 14 représentants des per-
sonnels (7 titulaires + 7 suppléants) dont la re-
présentativité est issue des élections profes-
sionnelles d’octobre 2014. Parmi ces 14 repré-
sentants des personnels, 8 font partie de la FSU 
dont 3 du SNUipp. 

 

Le secrétaire du CHSCT, élu parmi les re-
présentants du personnel, coordonne les 
travaux du CHSCT et est l’interlocuteur 
de l’administration et des autres mem-
bres du CHSCT. Il effectue une veille en-
tre chaque réunion du CHSCT et est joi-
gnable à tout moment. 

 

Qui peut saisir le CHSCT ?  
Tous les personnels et tous les établissements, de la maternelle au lycée, sont concernés. 
 
Le CHSCT se réunit au moins trois fois dans l’année. Mais il se réunit aussi de façon extraordi-
naire, dans les plus brefs délais, en cas d’urgence. 
 

Quand saisir le CHSCT ? 
 
Pour des problèmes de sécurité et d’aménagement des locaux, de violences subies, de stress 
ou de harcèlement… pour tout ce qui concerne les conditions de travail et la prévention des ris-
ques mettant en cause la santé ou la sécurité des personnels. Si nécessaire, des membres du 
CHSCT peuvent effectuer une visite dans des écoles ou établissements. N’oublions pas que la 
principale mission du CHSCT est la prévention des risques, il est donc important de pouvoir les 
recenser. Concernant les visites médicales des personnels, les élus du CHSCT interviendront au-
près de l’administration pour que ces visites, obligatoires tous les 5 ans, existent réellement. 
 
 

Comment saisir le CHSCT ? 
 
En contactant les représentants FSU qui siègent au 
CHSCT (voir noms et coordonnées ci-après). 

 
 
 

 

Pour toute situation urgente, présen-
tant un danger immédiat, prévenir 
l’IEN puis contacter un membre du 
CHSCT. 



SANTE ET SECURITE DES PERSONNELS  

CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

QUE  FAIRE  EN  CAS  DE  … ? 
 

Accident du travail :  
− Prévenir le supérieur hiérarchique (IEN ou chef d’établissement) ; 
− Remplir le dossier d’accident de travail ; 

 
− En cas d’accident lié à un problème de sécurité des locaux ou de conditions de travail, prévenir les repré-

sentants FSU du CHSCT. 
 

Problème relatif à l’hygiène et à la sécurité des locaux :  
− Prévenir la mairie dans le cas d’une école ; 
− Renseigner le registre santé et sécurité au travail ;  
− Saisir les représentants du CHSCT qui peuvent effectuer une visite de votre école. 

 

Violences au travail (menaces, coups, injures…) :  
− Prévenir le supérieur hiérarchique ; 
− Contacter un représentant du CHSCT ;  
− Porter éventuellement plainte ;  
− Saisir l’Autonome de solidarité ;  
− Faire éventuellement un dossier d’accident du travail ;  
− Solliciter la protection juridique du fonctionnaire auprès de la DASEN. 

 

Personnel handicapé ou victime de maladie professionnelle : 
 

− Contacter un représentant du CHSCT pour aide à la constitution d’un dossier d’adaptation du poste de 
travail ;  

− Contacter le médecin de prévention. 

 

Risques psychosociaux au travail (stress, harcèlement, conflits, injonctions hiérarchiques 
abusives…) : 
 

Si ces risques sont parfois difficilement évaluables car subjectifs, ils existent et ont des conséquences néga-
tives sur la santé des personnels. Ils doivent donc être traités par l’administration.  
− Alerter un représentant du CHSCT. 

 

Danger grave et imminent, pour la santé ou la vie d’un agent : 
− Alerter le supérieur hiérarchique ; 
− Alerter un représentant du CHSCT , qui va intervenir pour remplir le registre de signalement de danger 

grave et imminent ; 
 

− Eventuellement exercer un droit de retrait (se soustraire à la situation qui présente un danger). Le 
droit de retrait doit être manié avec beaucoup de précaution car susceptible d’entraîner un retrait de 
salaire ou une sanction s’il est considéré comme injustifié par l’administration. 

 
 

 

 

 Pour contacter  

 les représentants 

FSU du CHSCT 

 

Valérie FLEURY P.E  — Ecole élémentaire Prat Foën - Guidel 
secretaire-chsctd56@ac-rennes.fr - Tél : 06 17 58 75 45 

Claire HAREUX P.E — directrice école La Chapelle Caro 
Section SNUipp snu56@snuipp.fr  

Tél : 02 97 21 03 41 ou 06 26 93 55 28 
Goual BELZ P.E. — Directeur école Manehouarne – Plouay 
Romaric ROUDIER Professeur certifié — collège Jean Lurçat —Lanester    
Serge ORST Professeur EPS — Lycée Charles de Gaulle —Vannes 

Laurence FRAJDENBERG Infirmière — Collège Henri Wallon — Lanester 
Gaïd LE GOFF Professeur certifiée — Collège Jean Rostand — Muzillac  
Julio DE AMEILDA Professeur EPS — Lycée professionnel du Guesclin — Auray 


